
le voie du douzième provisoire de Mars 
D'autre part U commission «ui 

(le* économies est chargée d'étudier 
•pria consultation des commissions tri-
parttte», une revision du régime des in-
demnitës diverses ou suppléments de 
tavte nature, allocations, etc. , attribués 
anx fonctionnaire*, militaires, employés, 
au service de l'Etat, à l'exception toute-
fou» des Indemnités pour charges de fa-
soHle et des Indelonités de résidence. 

U NAVETTE 
ENTRE LE SÉNAT 
ET U CHAMBRE 

Le 'Sénat, qui reprit sa séance mardi, 
à 22 h. 30, adopta l'article 67 avec le 
texte de la Chambre (taxe sur les auto
mobiles des entreprises de transport), 
puis.reprit la discussion de l'article 83, 
relatif aux traitements des fonctionnai
res. 

La commission proposait un nouveau 
tfexte accordant un abattement à la base 
de 12.000 francs, au lieu de 15.000 dans 
le texte de la Chambre et de 2.000 fr. 
par femme non fonctionnaire et pour 
chacun des enfants mineurs à la charge 
(au lieu de 3.000 francs pour la femme 
et les deux premiers enfants et de 4.000 
francs pour les suivants i. 

Ce nouveau texte fut adopté, mais 
pour l'article 84 (indemnités) le Sénat 
reprit son texte primitif. 

L'article 85 (fonctionnaires retraités 
pourvus d'un emploi et dont les émolu
ments se trouvent réduits par applica
tion de l'article 85) fut adopté avec la 
nouvelle rédaction de la Commission. 

L'article 86 quinqulés (interdiction du 
cumul de la retraite du combattant et 
d'un traitement ou d'une solde d'acti
vité), disjoint par la Chambre fut dis
joint par le Sénat. 

L'ensemble du projet de loi fut alors 
adopté au scrutin public par 188 voix 
contre 83. 

Des divergences de vues 
au sein du groupe socialiste 

Le groupe socialiste tint dans la nuit 
une réunion au cours de laquelle, après 
une longue discussion et par 62 voix con
tre SI, il confirma sa décision prise dans 
l'après-midi en faveur d'une transaction. 
Une formule d'accord fut recherchée en
tre les groupes de gauche sur l'article 
63. 

Mais des divergences de vues se ma
nifestèrent au cours de la réunion et 
plusieurs membres du groupe annoncè
rent qu'ils avaient demandé à réserver 
leur liberté d'action et qu'une vingtaine 
de leurs collègues environ s'abstien
draient ou voteraient contre. 

Le gouvernement propose 
un texte transactionnel 

La commission des finances reprit ses 
travaux après la réunion du groupe so
cialiste et adopta, par 18 voix contre 
12, le texte transactionnel proposé par 
le gouvernement et qui prévoyait un 
prélèvement sur les traitements des fonc
tionnaires de l'Etat avec une exonération 
à la base de 12.000 francs, plus une ré
duction pour les assujettis mariés de 
3.000 francs et une réduction supplémen
taire de 3.000 francs par enfant. 

En ce qui concerne l'article 84, la Com
mission reprit le texte précédemment 
adopté par la Chambre, qui exempte de 
réduction l'Indemnité de résidence. 

La chambre vote l'article 83 
par 334 voix contre 250 

La Chambre reprit sa séance à 1 h. 20 
et après le rejet de la demande de M. 
MMoL communiste, tendant au renvoi 
de l'article 83 devant la commission, elle 
adopta le texte transactionnel par 334 
voix contre 250. 

M. Daladier avait posé la question de 
confiance. 

On passa alors à l'article 84 qui fut 
adopté à mains levées puis l'ensemble 
fut voté par 3(H voix contre 204, et la 
séance fut suspendue en attendant la 
décision du Sénat. 

Vingt députés socialistes 
ont voté 

contre le Gouvernement 
Vingt membres du groupe socialiste 

ont voté contre le Gouvernement dans 
V scrutin de confiance sur l'article 83. 
Ce sont : 

MM. Barthélémy (Seine), Bracke 
(Nord), Grazianl (Seine), Lagrange 
(Nord), Inghels (Nord), Couteaux 
(Nord), Ambrosini (Bouches-du-Rhône), 
Laville (Saône-et-Loire). Dupré, Salen
gro, Camier, Lebas, Delcourt (Nord), 
Monnet (Aisne). Vallière et Verdelle 
(Haute-Vienne), Masson (Finistère), Jar-
del et Marsals (Seine). Spinasse (Cor-
reee). 

Le Sénat adopte l'ensemble 
du projet par ZOO voix contre 83 

La Haute Assemblée reprit pour la 
cinquième fols, à 3 h. 40, la discussion 
du projet. 

M Marcel Régnier fit connaître que 
la commission ne faisait pas d'objections 
à l'adoption des articles 83 et 84 tels 
qu'ils revenaient de la Chambre. 

M. Daladier, *Jn une brève interven
tion, demanda au Sénat, l'effort de con
ciliation nécessaire pour aboutir et posa 
la question de confiance. 

Après des observations de MM. Abel 
Lefèvre. Borgeot, Desjardins et Le Mon
gole, l'article 81 fut adopté par 182 voix 
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contre 89 et l'article 84 fut voté à mains 
levé**. 

L'ensemble du projet fut alors adopté 
par 200 voix contre 83. 

L'accord des deux chambres 
A 4 h. 30, la Chambre reprenait sa 

séance pour entériner son accord avec 
le Sénat et se séparait après avoir fixé 
sa prochaine séance à mardi, 9 h. 30, 
pour la discussion des baux commer
ciaux. 

Un événement grave 
Ken que M. Daladier 

ait posé la question de confiance 
en compagnie de 11 membres de 
leur groupe, les députés socialistes 

du Nord ont refusé de voter 
l'article 83 révisé 

Nous avons annoncé hier, dans nos 
dernières éditions, qu'une vingtaine de 
membres du parti socialiste avalent 
voté contre le gouvernement, alors que 
le reste votait pour, en sorte que, con
trairement à ce qui s'était passé jus
qu'à présent, le groupe parlementaire 
socialiste s'est trouvé profondement di
visé. 

L'annonce de la rupture de l'unité de 
vote au sein du groupe socialiste parle
mentaire a causé, dès qu'elle fut rendue 
publique, une vive émotion, non seule
ment sur les bancs de la majorité et 
du gouvernement, mais dans l'opinion 
publique. 

L'émotion était d'autant plus vive que 
l'on sait avec quelle rigueur le parti so
cialiste n'a Jamais cessé de proclamer la 
nécessité de l'unité de vote ; que la rup
ture de l'unité de vote avait été décidée 
sur l'insistance de MM. Lebas et Salen
gro, en compagnie des députés socialistes 
du Nord qui, comme M Bracke, ont 
affirmé depuis tant d'années leur atta
chement à la discipline; que l'on ne peut 
considérer la dissidence comme une dis
sidence de tendance, puisque les 20 dis
sidents se situent à la fois à la droite, 
au centre et a la gauche du socialisme 
en France. 

Aussi, avons-nous prié M. Roger 
Salengro, que nous avons pu toucher à 
Paris, de nous faire connaître les rai
sons de l'attitude des députés socialistes 
du Nora, 

M. Roger Salengro 
nous fait connaître 

les raisons 
de cette attitude 

Le député-maire de Lille ne nous a 
pas caché combien les députés socialistes 
du Nord ont été peines de se séparer 
de la majorité de leur groupe. 

c Certes, nous a-t-11 déclaré, ils com
prennent les raisons qui ont détermi
né les cinq sixièmes des élus socialistes 
à agréer de nouvelles concessions en 
ce qui concerne l'article 83 visant la 
contribution sur les traitements des fonc
tionnaires : nécessité de ne point trou
bler, face à M. André Tardieu, l'entente 
des gauches ; danger d'ouvrir, à la fa
veur d'une nouvelle crise ministérielle, 
la voie à une concentration contre le 
Socialisme. 

s L'attitude des députes socialistes du 
Nord, en revanche, a été dictée, non par 
des raisons de chiffres ou de barème, 
mais par ces raisons de principes : 

s 1° Impossibilité de 6e séparer de la 
C. G. T.. dont les syndicats de fonction
naires constituent le groupe compact et 
qui répugnait à toute nouvelle transac
tion ; 

» 2° Impossibilité d'un accord, sur ce 
point du moins, avec un gouvernement 
qui envisage le prélèvement sur tes trai
tements, moins comme un moyen d'équi
librer le budget que comme l'annonce 
d'une politique de déflation qt't risquera 
de déterminer une nouvelle diminution 
des traitements et des salaires i . 

Le député-maire de Lille a la certi
tude de traduire l'opinion de M. Lebas, 
de M. Bracke, de M. Delcourt et des 
cinq autres députés socialistes du Nord. 

» Il a. dit-il. quelque raison de penser 
qu'un Conseil National fixera au plus 
tôt, à l'égard de leur dissidence, l'opi
nion de son parti. Tous se croient, dès 
maintenant, en plein accord avec la 
Fédération Socialiste du Nord ». 

LA DÉMISSION 
DE M. LÉON BLUM 

comme Président 
du Groupe Socialiste 

On sait qu'au cours de sa réunion, le 
groupe socialiste a voté une motion re
merciant M Léon Blum et le félicitant 
pour l'action qu'il a menée au sein du 
groupe, ainsi que pour la façon dont il 
a dirigé ses délibérations. 

Néanmoins, on a appris, par la suite. 
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qu'après la réunion, M Léon Blum, en 
présence des divergences de vues qui 
s'étaient manifestées au sein du groupe 
et des décisions qui avaient été prises 
contre son gré, en ce qui concerne 
l'adoption du texte de l'article 83, rela
tif aux réductions à opérer sur les trai
tements des fonctionnaires, a adressé 
au groupe une lettre dans laquelle il 
donne sa démission de président. 

Il fait état, notamment, dans cette 
lettre, de ces divergences et de l'impossi
bilité dans laquelle 11 s'est trouvé de 
maintenir l'union d'action et de disci
pline au sein du groupe. 

M. Vincent-Anriol donnerait 
sa démission de secrétaire 

général dn croupe 
Plusieurs membres du groupe socia

liste ont assuré que la retraite de M. 
Léon Blum entraînerait celle de M. Vin-
cent-Auriol, qui, se solidarisant avec le 
président du groupe parlementaire au
rait, dès à présent, l'intention de donner 
sa démission de secrétaire général du 
groupe. 

Un congrès national exceptionnel 
dn parti socialiste serait demandé 

D'autre part, quelques-uns des députés 
du groupe socialiste, qui ont voté con
tre le gouvernement, se disposeraient, 
dit-on, à demander au parti et en parti
culier à la commission administrative 
permanente, de convoquer un congrès 
national exceptionnel, avant celui qui 
avait été prévu pour le 4 juin prochain, 
à Avignon, afin de permettre aux délé
gués du parti socialiste de statuer sur 
la question de discipline du groupe par
lementaire qui s'est trouvée posée au 
cours de la séance de nuit et pour de
mander des directives pour l'avenir sur 
la politique de soutien. La convocation 
de ce congrès exceptionnel pourrait 
avoir lieu assez prochainement, peut-
être même dans la première quinzaine 
du mois de mars. 

M. Bergery se retire dn groupe 
radical- socialiste 

Signalons encore que M Bergery, 
député radical-socialiste de Seine-et-
Oise. qui s'est séparé de son groupe lors 
du vote sur l'article 83, en votant contre 
le gouvernement, a remis, à l'issue du 
débat, à M. Herriot, président du grou
pe, sa démission de membre du groupe 
radical-socialiste. 

Le vote de nos députés 
sur l'article 83 

Voici les résultats du scrutin de la 
Chambre sur l'article 83, relatif à la 
contribution exceptionnelle et progres
sive sur les traitements des fonction
naires, le gouvernement ayant posé la 
question de confiance sur l'adoption. 

Nombre de votants : 584. Pour l'adop
tion : 334 ; contre l'adoption : 250. 

Ont voté contre : 
20 socialistes, dont MM. Bracke, Ca

mier, Couteaux, Delcourt, Dupré, In
ghels, Lagrange, Lebas, Salengro. 

I radical-socialiste, M. Bergery. 
10 communistes, dont MM. Dewes, 

Ramette. 
9 membres du groupe d'unité ouvrière. 
4 de la gauche indépendante. 
II indépendants de gauche. 
4 socialistes français et républicains-

socialistes. 
22 membres de la gauche radicale, 

dont MM. Delesalle, Oeligne, Desprezi 
Emile Vincent. 

6 républicains du centre. 
15 démocrates populaires. 
30 républicains de gauche, dont MM. 

Appourchaux, Bacquet, Canda, Delsart, 
de Diesbach, des Rotours, Salmon, Til-
lie, Maurice Vincent. 

34 membres du centre républicain. 
17 membres du groupe républicain et 

social, dont MM. NicoUe, PHchon, Tall-
liandier. 

36 membres de la Fédération républi
caine, dont MM. Coutel, Groussau, Par-
mentier, général de Saint-Just. 

5 indépendante d'action économique, 
sociale et paysanne. 

14 députés indépendants, dont M. René 
Faure. 

12 députés n'appartenant à aucun 
groupe. Soit 250. 

11 députés n'ont pas pris part au vote, 
dont M Abrami. 

14 députés étaient portés absents par 
congé. 

Tous les autres députés ont voté pour. 

Un Conseil de Cabinet 
s'est réuni hier 

Il a décidé de demander 
à la Chambre de commencer 

la semaine prochaine 
la discussion dn budget 

Les ministres et sous-secrétaires d'Etat, 
se sont réunis à la fin de l'après-midi, 
en conseil de cabinet, au ministère de 
la Guerre, sous la présidence de M Ed. 
Daladier 

Sur la proposition de M Lamoureux, 
ministre du Budget, le Conseil a décidé 
de demander à la Chambre des Députés, 
de mettre à son ordre du Jour de la se
maine prochaine, la discussion du bud
get et de poursuivre ce débat sans 
désemparer afin d'assurer le vote du 
budget de 1933 dans le plus bref délai 
possible 

M Lamoureux a fait connaître au 
Conseil, les conditions dans lesquelles il 
entendait accorder et limiter les déro
gations prévues par le décret du 2 jan
vier 1933, sur l'arrêt du recrutement des 

fonctionnaires. Le Conseil a décidé que 
tous les projets de dérogation établis 
dans les départements ministériels, se
raient centralises dès cette semaine au 
ministère du budget et qu'il serait aus
sitôt statué par une décision d'ordre gé
néral. 

Il a été en outre décidé qu'il ne serait 
procédé qu'après ce nouveau décret, aux 
nominations reconnues nécessaires dans 
certaines administrations, notamment 
de l'enseignement public. 

Le surplus du Conseil a été consacré 
a l'expédition des affaires courantes. 

Energique protestation 
du Cartel 

des Services publics 
Les délégués du cartel central Ces ser

vices publics ont rédigé hier après-midi, 
une très énergique protestation contre 
les votes émis par la Chambre et le 
Sénat sur les articles concernant les 
émoluments des fonctionnaires. Après 
avoir exprimé son regret profond de 
l'adoption par le Parlement d'une poli
tique de réduction des traitements que. 
pour sa part, il ne saurait Jamais ap
prouver, « le cartel déclare estimer .ue 
la lutte doit se poursuivre sans arrêt» 
et U demande aux membres des organi
sations adhérentes de se préparer à 
reprendre une vigoureuse campagne en 
vue de résister à de nouveaux assauts 
qui pourront leur être livrés, et pour 
obtenir l'abrogation du régime d'excep
tion inique accepté aujourd'hui par le 
Parlement. 

D'autre part, le cartel des différentes 
fédérations des employés des P. T. T. 
élève une protestation véhémente contre 
les décisions votées cette nuit au Par
lement et, estimant que la lutte n'est 
pas terminée, déclare avoir envisagé 
plusieurs moyens de défense. 

Le cartel unitaire des services publics 
a organisé un meeting à la Bourse du 
Travail et la Fédération autonome des 
fonctionnaires a réuni sa commission 
administrative. 

SITUATION NORMALE, 
PAS D'INCIDENTS A PARIS 

L'appel lancé mardi soir par le cartel 
des fédérations unitaires (c'est-à-dire 
communistes) des services publics des 
transports, des P. T. T., des établisse
ments de l'Etat et de la Ville de Paris. 
des transports «n ctwmun. etc., n'avait 
modifié en rien hier, durant toute la 
matinée et jusqu'à 18 heures, la physio
nomie de Paris. Les rames de métros et 
les autobus ont circulé sans interrup
tion, les distributions des courriers ont 
été faites aux heures habituelles et au
cun incident n'était signalé dans1* les 
différents services publics. 

Au déjeuner de la Presse 
anglo-américaine 

L'Association de la presse anglo-amé
ricaine a offert un déjeuner en l'hon
neur de M Daladier, président du Con
seil, ministre de la Guerre et de M. Wal-
ter Edge. ambassadeur des Etats-Unis et 
de M. Robert Pell, conseiller spécial de 
l'ambassade qui, on le sait, sont sur le 
point de quitter la France. 

Le discours de M. Walter Edge 
Dans son discours. M. Walter Edge, 

ambassadeur des Etats-Unis, parlant de 
la politique étrangère, souligna que : 1. 
Les Etats-Unis ne peuvent participer à 
aucune alliance avec d'autres nations 
ou groupes politiques internationaux ; 

2. Les Etats-Unis peuvent, dans un but 
bien défini, et pour un temps donné, 
s'associer avec d'autres puissances, mais 
quand le but cherché a été atteint, ils 
doivent inévitablement retourner à leur 
impartialité primitive. Il y a, ensuite 
d'autres questions de politique générale 
ou de politique morale qui. également, 
ne peuvent pas varier. La preïpière est 
celle de la coopération internationale 
dans la sanction de la force, pour le 
maintien de la Justice internationale et 
le règlement des litiges par des moyens 
pacifiques. 

La deuxième question, qui va de pair 
avec la première, est la limitation des 
accords internationaux. 

La troisième question est celle du prin
cipe de la non reconnaissance des gou
vernements révolutionnaires. 
UN TRAITÉ EST UNE « OBLIGATION 

OBLIGATOIRE » 
< En fin de compte, il y a la clef de 

voûte de la politique américaine, c'est-
à-dire une croyance stricte à la sainteté 
des contrats inscrits dans la loi inter
nationale aous forme de traités. Le peu
ple américain est convaincu, et rien ne 
pourra ébranler cette conviction, qu'un 
traité est une obligation obligatoire que 
l'on ne doit pas accepter à la légère, 
mais qui, une fois souscrite, devient un 
engagement qui doit être observé dans 
son intégralité. Voici, en quelques mots, 
quelle est la situation fondamentale des 
Etats-Unis. Je vous les expose à la veille 
de mon départ parce que j'estime qu'un 
grand nombre de mésententes qui exis
tent actuellement dans le monde sur
gissent de l'ignorance ou de la fausse 
interprétation des choses telles qu'elles 
sont ». 

Le discours de M. Daladier 
Prenant la parole, M. Daladier a décla

re notamment : 
< La force peut détruire mais ne peut 

pas construire. On ne peut construire 
qu'avec un accord loyal de tous les hom
mes qui veulent sincèrement le rétablis-

LA NOUVELLE LOI 
de redressement budgétaire 

LES MESURES ADOPTÉES POUR LES RESSOURCES NOUVELLES 

ET LES COMPRESSIONS DE DÉPENSES 

La loi du douzième de mars et de re
dressement budgétaire est publiée au 
f Journal Officiel » du 1" mars. Les 
crédits de mars s'élèvent à 3 792 394 073 tr. 
au titre du budget général et a, 451.260.768 
francs au titre des budgets annexes. Ces 
chiffres comportent la compression des 
crédita militaires. Les articles, jusqu'au 
33 Inclus, concernent les dispositions di
verses concernant le fonctionnement des 
divers services en mars. Viennent ensuite 
les articles relatifs aux ressources nou
velles et aux compressions de dépenses 
devant permettre de réduire le déficit 
budgétaire. Voici les mesures adoptées, 
la plupart dans leur texte : 

Recettes fiscales 
Contrôle fiscal 

Art. 37. — L'article 26 des lois codifiées 
par le décret du 16 octobre 1926 est com
plété comme suit : 

c Dans le cas où l'exploitation de cer
taines succursales est assurée par une ou 
plusieurs sociétés filiales, la taxe spéciale 
est établie au nom de la société mère 
pour l'ensemble des affaires réalisées par 
elle et par ses filiales, compte tenu des 
ventes en gros de la société mère aux fi
liales. » 

Un décret portant règlement d'admi
nistration publique déterminera les con
ditions d'application de la présente dis
position. Il sera publié avant le 1" Juil
let 1938. 

Art. 38. — Les articles 50 et 116 des lois 
codifiées par le décret du 15 octobre 1926 
sont complétés ou modifiés comme suit : 

< Art. 50, ainsi complété. — Ils doivent 
également déclarer les sommes versées 
par eux. à titre de commissions, ristour
nes, courtages ou honoraires occasionnels, 
rétributions ou gratifications quelconques, 
lorsqu'elles dépassent 1.000 francs par an 
pour un même bénéficiaire. Ces sommes 
sont assujetties à l'impôt cédulalre cor
respondant à la nature d'activité au titre 
de laquelle le bénéficiaire les a perçues, 
sans préjudice de l'application de l'impôt 
général sur le revenu. Indépendamment 
des sanctions prévues à l'article 62 lc-
après. le chef d'entreprise, qui ne produit 
pas la déclaration des sommes visées au 
présent alinéa, perd le droit de les dé
duire pour rétablissement de ses propres 
Impositions. 

c Les entreprises, sociétés ou associa
tions qui procèdent à l'encaissement et 
au versement des droite d'auteur ou d'In
venteur, sont tenues de déclarer le mon
tant des sommes dépassant 1.000 tr. par 
an, qu'elles versent à leurs membres ou 
& leurs mandats. 

t Art. 116, ainsi modifié. — En aucun 
cas, les administrations de l'Etat, des dé
partements et des communes, ainsi que 
les entreprises concédées ou contrôlées 
par l'Etat, les départements et les com
munes, de même que tous les établisse
ments ou organismes quelconques soumis 
au contrôle de l'autorité administrative 
ne peuvent... » (Le reste sans change
ment) . 

Art. 39. — Les articles 59 à 62 des lois 
codifiées relatives aux Impôts cédulalres 
et à l'impôt général sur le revenu (décret 
du 16 octobre 1926) sont modifiés comme 
suit : 

Art. M. 9* alinéa. — SI le désaccord 
persiste, il est soumis à une commission 
de taxation, siégeant au chef-lieu de cha
que arrondissement et dont la composi
tion et le fonctionnement sons réglés 
par le sartlcle 60 et 61. » 

t Art. 62. — La décision de la commis
sion est notifiée au contribuable, qui 
peut la contester par vole de réclamation 
après l'établissement du rôle, à charge 
pour lui d'apporter la preuve de son bé
néfice réel. » 

Art. 40. •— Le troisième alinéa de l'ar
ticle 70 des lois codifiées relatives aux 
impôts cédulalres et s l'impôt général sur 
le revenu (décret du 15 octobre 1926) est 
modifié ainsi qu'il suit : 

< Les contribuables peuvent également 
évaluer les revenus de leurs propriétés 
bâties ou non bâties d'après les régies 
applicables pour l'assiette de l'impôt fon
cier, s'il s'agit de propriétés dont lis se 
réservent la Jouissance ou qu'ils exploi-

sement général dans la paix. Nos grands 
problèmes sont de deux sortes : le désar
mement et la crise économique, les diffi
cultés de l'un comme de l'autre. Je le 
répète, ne peuvent être surmontées que 
par cet accord des démocraties, accord 
d'ailleurs qni ne doit pas être exclusif 
et qui doit être ouvert à tous les peu
ples. En ce qui concerne le désarmement, 
je vous demande, je vous supplie, vous 
qui avez l'amour de la vérité, de lutter 
contre cette légende d'une France armée 
jusqu'aux dents, d'une France qui ne 
veut pas désarmer. 

» Les Français sans distinction de par
tis ni de classes, n'attendent rien et n'ont 
rien à attendre de la force. Ils n'aspi
rent qu'au travail dans la concorde et 
dans la paix. Ils croient que cette paix 
peut se construire, ils croient aux garan
ties que constituent l'arbitrage, une soli
de organisation pacifique de la sécurité 
le désarmement général de tous les pays, 
désarmement efficacement contrôlé. 
C'est dans le contrôle que, pour notre 
part, nous voyons la garantie essentielle 
de la paix internationale. 
DANS L'ATTENTE D'UN MESSAGE 

DE CONFIANCE ET D'ESPOIR 
» M Daladier parle ensuite de la crise 

économique et termina par ces mots : 
c Permettez-moi d'espérer qu'aux jours 

prochains où le nouveaux président de 
la république américaine, M Roosevelt, 
prendra effectivement la charge des des
tinées de sa noble nation, un message 
viendra de l'autre coté de l'Atlantique 
apporter la confiance et l'espoir dont 
nous avons tant besoin d'une humanité 
tout entière reconciliée ». 

tent directement ou par métayers. En ce 
qui concerne leurs propriétés louées ou 
affermées, ils doivent faire état du re
venu net réel, après déduction des im
pôts à leur charge, ainsi que des trais 
de gestion, d'assurances, d'entretien et 
d'amortissement du capital Immobilier. 

« Les charges autres que les Impôts 
peuvent être évaluées forfaitelrement à 
raison de 30 % du montant du revenu 
brut. » 

L'article 92 des mêmes lois codifiées est 
abrogé. 

Art. 41. — Les dispositions des articles 
37 à 40. 46 et 60 sont applicables à partir 
du 1" Janvier 1933. 

A titre exceptionnel pour 1933, les dé
lais de déclaration visés aux articles 8, 
49, 57, 68 et 88 des lois codifiées relatives 
aux Impôts cédulalres et à l'Impôt géné
ral sur le revenu (décret du 15 octobre 
1926) sont prolongés jusqu'au 31 mars. 

Art. 42. — Le ministre du Budget pren
dra toutes mesures propres à assurer, 
dans le cadre de l'administration des 
contributions directes, l'organisation d'un 
service spécial de vérifications et de re
cherches pour le contrôle des Impôts sur 
les revenus. Il est autorisé à engager à 
cet effet, dés 1933, les dépenses nécessai
res à concurrence d'une somme annuelle 
de 14 millions de francs. 

Art. 43. — Le ministre du Budget, dans 
le délai de deux mois à dater de la pro
mulgation de la présente loi, devra pro
céder à la réorganisation en personnel et 
en matériel du service des sociétés à 
Paris et dans les départements, n est au
torisé à engager, à cet effet, des dépenses 
s'élevant à la somme totale de 4.624.300 
francs. 

Ces dépenses seront imputables sur les 
crédits de paiement alloués au titre de 
l'exercice 1933. 

Art. 44. — Aucun recrutement de fonc
tionnaires rendu nécessaire par l'appli
cation des articles 42 et 43 de la présente 
loi ne pourra être effectué sans que des 
compressions d'effectifs civils équivalentes 
soient réalisées. 

Art. 45. — Les sommes dues par les so
ciétés françaises du chef du droit de 
timbre sur leurs titres ou de la taxe 
d'abonnement au timbre de la taxe de 
transmission, des droits de transfert et de 
conversion et de l'impôt sur le revenu 
de* valeurs mobilières sont versées au bu
reau de l'enregistrement désigné par l'ad
ministration et qui peut être soit celui 
du siège social, soit celui du siège admi
nistratif, soit celui du principal établis
sement. 

Suppression d'exonérations 
et retour sur des dégrèvements 
Art. 46. — Les dispositions suivantes 

sont modlfées ou complétées comme 11 est 
indiqué ci-après : 

Article 31, premier alinéa, de la loi du 
1" avril 1926. modifié par l'article unique 
de la loi du 29 Juin 1929 : les mots : 
11" Juillet 1939 » sont remplacés par les 
mots : t 1" Janvier 1935 ». 

Article 4 des lois codifiées par le décret 
du 15 octobre 1926. premier alinéa, ainsi 
complété : c II est déterminé d'après les 
résultats d'ensemble des opérations de 
toute nature effectuées par les entre
prises. r> 

Art. 78 des lois codifiées par le décret 
du 15 octobre 1926, modifié par l'arti
cle 21 de la loi de finances du 31 mars 
1932. ainsi complété : • Donnent Heu éga
lement à l'application de l'impôt général, 
les distributions de bénéfices ou de réser
ves effectuées sous la forme d'augmen
tation de capital. » 

Art. 47. — Le premier alinéa de l'arti
cle 42 de la loi du 7 mars 1925 est rem
placé par la disposition suivante : 
, c Dans les sociétés prévues par la pré
sents loi, lus dividendes. Intérêts, arré
rages et produits des parts revenant a 
deux associés gérants seulement et n'ex
cédant pas 60.000 francs pour chacun, 
sont dispensés de l'Impôt sur le revenu 
des capitaux mobilière. » 

Art. 48. — Est porté à 0 fr. 30 p. 100 
sans décimes, le taux du droit annuel de 
transmission fixé à 0 fr. 25 pi. 100 par 
l'article 5, premier alinéa, de la loi du 
26 avril 1030 et auquel sont assujettis : 

1° Les titres au porteur d'actions ou 
d'obligations françaises ; 

2° Les titres nominatifs et au porteur 
étrangers visés au paragraphe 2 de l'ar
ticle 31 de la loi du 29 mars 1914 ; 

3o Les droits Incorporels visés A l'ar
ticle 24 de la loi du 28 décembre 1922. 

Art. 49. — L'article 67 de la loi du 26 
mars 1927 est abrogé. 

Toutefois, les voitures et camions dont 
le châssis est sorti de l'usine depuis plus 
de neuf ans au 1er janvier de l'année de 
l'Imposition ne payent que demi-taxe s'ils 
sont utilisés par les redevables qui ne 
possèdent pas plus de deux véhicules si
multanément en circulation. 

Le moteur du véhicule bénéficiant du 
tarif réduit doit porter dûment gravé son 
numéro de fabrication. 

Aménagements fiscaux 
Art. 60. — L'article 9 de la loi du 15 

juillet 1932 est abrogé et les dispositions 
qu'il remplaçait sont rétablies avec effet 
du 1er Janvier 1933. 

Pour l'année 1933 la cote de chaque 
contribuable au titre de l'impôt sur le 
revenu sera majorée de 10 %. 

Art. 61. — Le premier alinéa de l'ar
ticle 102 des lois codifiées par le décret 
du 16 octobre 1926 est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes : 

c La liste des contribuables assujettis 
à l'Impôt général sur le revenu est dépo
sée par la direction des contributions di
rectes de chaque département dans les 
malries dont dépend le domicile de ces 
contribuables et tenue à la disposition 
de tous les contribuables de la commune. 
Les contribuables ayant plusieurs rési
dences peuvent demander, en souscrivant 
leur déclaration, que leur nom soit com
muniqué aux mairies de ces résidences, s 

(Le reste de l'article sans changement). 
Art. 62. — Le gouvernement est auto

risé k porter, par décrets pris sur le rap

port du président du Conseil «t du mi
nistre du Budget, le* droit* d'enregistre
ment et d'hypothèques fixes, proportion
nel* et progressifs, dont le tarif, décimes 
compris, n'est pas un multiple du demi-
franc, à un taux au plus égal, décimes 
compris, principal et décimes. 

En aucun cas, la majoration ainsi Ob
tenue ne pourra excéder.la moitié du. taux 
actuel. 

Les articles 63. 64 et 55 fixent les tarifs 
du droit de timbre. 

Les articles 66 à 57 qui suivent compor
tent les dispositions suivantes : les im
portateurs de produits contingenté* se
ront astreints a une taxe qui aéra fixée 
par décret : — les droits sur les essences, 
benzols, benzine, toluènes, sont majores 
de 6 fr. par hectolitre : — plusieurs arti
cles concernant la taxe sur les transports 
automobiles et les poids lourds ; — un 
droit intérieur de 36 fr. par quintal est 
établi sur les gas-oils destinés à l'alimen
tation de* moteurs de véhicules pour 
transports sur routes ; — le droit de 
consommation sur l'alcool est majoré de 
30 fr. par hectolitre d'alcool pur ; — Ur.e 
surtaxe de 100 fr. par hectolitre d'alcool 
pur est établie sur les spiritueux anlsés, 
les bitters, amers et boissons apéritives 
en général, présentant telle* condition* 
déterminées : — le tarif de l'impôt sur 
l'acide carbonique est fixé à 8 fr. par kilo. 

Ressources diverses 
Ce chapitre comprend les articles 68 et 

69 concernant les ressources à provenir de 
la frappe des pièces de nickel de 5 francs 
et des monnaies de bronee d'aluminium : 
l'article 70 stipulant que, pour le* de
mandes en remise gracieuse de* impôts 
directs, la décision appartiendra au mi
nistre du budget, au Heu du préfet, à par
tir de 10.000 francs ; l'article 71 qui pré
volt des pénalités pour l'organisation du 
refus collectif de l'Impôt. 

Compression de dépenses 
Art. 72. — Les militaires de carrière, les 

militaires engagés ou appelés, après la 
promulgation de la présente loi cesaeron.. 
a quelque date que remontent leurs In
firmités, de bénéficier de la présomption 
d'origine instituée par les articles 3 et 5 
de la loi du 31 mars 1919 complété* par 
l'article 47 de la loi du 31 mars 1928. 

Ils ne pourront obtenir une pension 
d'invalidité qu'à charge par eux de faire 
la preuve par tous les moyens de llmpu-
tabllité au service. 

Un règlement d'administration publi
que déterminera les conditions dans les
quelles un dossier médical devra être 
constitué pour chaque reeme lors de son 
examen par le conseil de révision. 

Toutefois, le régime actuel de la pré
somption continuera de Jouer pour les 
Infirmités Invoquées au titre d'expéditions 
déclarées campagnes de guerre par l'auto
rité compétente. 

Les articles 73 et 74 Instituent ou com
plètent des commissions dites de réformes 
ou d'économies. 

Art. 75. — Le Gouvernement devra faire 
connaître au Parlement, avant le 1er dé
cembre 1933, le montant des économies 
réalisées par la compression des person
nels. 

Art. 76. — Pendant l'année 1933 et à 
compter du 1er msrs. 11 sera établi *ur 
les traitements, soldes, salaires autres que 
les salaires régionaux des personnels ré
tribués sur le budget général, le* bud
gets annexes, les budgets des offices, sous 
déduction de 3.000 fr. pour la femme non 
fonctionnaire et. 3.000 fr. par enfant mi
neur, une contribution exceptionnelle 
qui est fixée ainsi qu'il suit : 

2 Vo sur la tranche de 12.000 à 20.000 
francs ; 

3 % sur la tranche de 20.000 à 35.000 
francs ; 

4 V» sur la tranche de 35.000 à 50.000 
francs ; 

5 Ta sur la tranche de 50.000 à 66.000 
francs ; 

6 % sur la tranche de 65.000 à 80.000 
francs ; 

7 •; £>ur la tranche de 80.000 à 106.000 
francs ; 

8 % sur la tranche de 100.000 frêne* et 
au-dessus. 

La situation de famille à envisager poin
tes abattements est celle de l'agent au 
1er mars 1933. 

Pour l'application de* présente* dleeo-
aitlons, l'indemnité parlementaire «en
tend du montant brut. 

Art. 77. — Dans le mois de la promul
gation de la présente loi, la commission 
supérieure des économies, après consulta
tion des commissions tripartltes, étudier» 
une revision du régime des Indemnités 
diverses ou suppléments de toute nature, 
remises et allocations attribuées aux fonc
tionnaires, militaires, employés ou ou
vriers au service de l'Etat sur les crédits 
du budget de l'Etat et des budgets an
nexes. 

Sont exceptées de cette révision i 
a) L'Indemnité pour -charges de ti-

mlllo : 
b Les indemnités correspondant au 

remboursement de dépenses effective
ment à la charge des bénéficiaires dans 
1* mesure ou elles couvrent exclusive
ment des dépenses réelle* : 

c) L'indemnité de résidence, réserve 
faite du droit de réviser le tableau des 
localités dans lesquelles l'indemnité es; 
allouée ; 

Cette révision devra permettre la réa
lisation sur les crédits du budget général 
et des budgets annexes, pour l'exercice 
1933, d'une économie annuelle de 400 
millions de francs. 

Les nouveaux taux et les nouvelles 
conditions d'attribution seront, dans 1* 
délai de trois mois, fixés dans les condi
tions prévues par l'article 9 de la loi 
du 18 octobre 1919. 

Si, à l'expiration du délai de trois 
mois qui suit la promulgation de la pré
sente loi, les décrets prévus ci-dessus ne 
sont pas Intervenus, une réduction for
faitaire de 10 % sera uniformément ap
pliquée sur toutes les indemnités vlséso 
par le présent texte. 

Des décrets rendus sous le contre
seing du ministre du budget annuleront 
les crédits ouverts sur l'exercice 193^ 
dans la mesure des économies résultant 
de la revision prescrite par le présent 
article. 

Ces décrets devront être soumis dans 
le délai d'un mois à la ratification de* 
Chambres. 

L'article 78 crée une commission en 
vue de la suppression ou la réorganisa
tion des offices autonomes dépendan. 
de l'Etat et les articles 79 et 80 dénnis-
sent le contrôle auquel ces organismes 
seront soumis. Les articles 81 à 87 con
cernent la question des cumuls de pen
sions et traitements les régimes des 
pensions et retraites'. Les articles 88 à 
90 qui sont les derniers de la loi, sont 
relatifs aux cadres de l'armée ; la di
minution de* effectifs, à raison de 5.oo<) 
officiers et 10.000 chevaux avant le 
1er janvier 1938. 
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MARGOT 
la Bouquetière 

par Henri DEMESSE 

Le soleil déclinait à l'horizon et illu
minait de biais tout le panorama de 
Paris qui se développait majestueuse
ment dans une atmosphère très pure. 

Chaque vaguelette qui plissait la sur
face de la Seine étincelait. 

A cette heure, le terre-plein du Point-
du Jour était désert 

Aucun bruit ne troublait le profond 
silence. 

— Est-ce que vous souffrez ? dit Ri
chard lorsque Blanche se fut assise sur 
un fauteuil en fer en face de lui. 

— Oui-. Je souffre I 
— Vous êtes toute pale et vous pa

raissez triste. 
— Ce n'est pas sans raisons ! 
_ gBt-ce que je serais assez heureux 

pour Que vous me Jugiez digne de recevoir 
vos confidences ? Parfois, on soulage 
sa peine en la confiant à un ami sûr, ca
pable de la partager. 

— Voua êtes donc ami ? 
— Je aérais fier que vous m'autorisiez 

à prendre os titre. 

— Je ne vous connais pas depuis long
temps. Monsieur, Je dois avouer que vous 
ne m'étiez point sympathique dès le 
premier abord Mais il me semble qu'un 
revirement s'est produit à votre sujet 
dans mon esprit. Je crois que vous êtes 
bon, et après de longues réflexions, J'ai 
décidé, il y a quelques heures que, de
vant le danger qui me menace, je ferais 
appel à votre loyauté pour m'alder à sor
tir de la situation terrible où je me 
trouve. 

— Est-ce que vous ne vous exagérez 
pas ?.. 

— Vous Jugerez quand vous saurez 
tout. Oh 1 J'ai longtemps hésité avant 
de tenter la démarche qui m'amène de
vant vous ; mais Je me suis dit qu'en 
pareil cas U n'est qu'un homme sans 
homme sans honneur et sans conscience 
qui pourrait passer outre après la révé
lation que Je dois vous faire. 

— Parlez, Mademoiselle 1 
— Pour que vous me compreniez. Mon

sieur, pour que vous m'excusiez même, 
il tant que Je vous fasse connaître mon 
passé et que je me montre à vous tout 
entière. Je sais que je peux parler com
me Je vais le faire, car M. de Lussenay 
m'a prévenu que vous êtes informé du 
lien qui m'unit à lut 

— C'est vrai : M. de Lussenay a bien 
voulu me faire cette confidence. Pour 
le reste. Mademoiselle, je vous écoute. 

Alors la Jeune fille raconta à Richard 
comment s'était écoulée son enfance au 
couvent Saint-Bernard ; comment Eu-
sébe seul s'était occupé d'eue. 

Elle dit ses souffrances d'enfant isolé, 
solitaire, sans famille. 

Puis elle dit encore comment elle avait 
quitté brusquement le couvent, croyant 
qu'elle allait venir à Paris, pour y re
trouver sa famille ; comme elle était 
restée plus d'une année à Plombières 
dans la maisonnette d'Eusèbe, et com
ment, enfin, elle avait dû quitter brus
quement cette maisonnette pour suivre 
M de Lussenay, qui lui avait révélé le 
secret de sa naissance. 

— M. de Lussenay, dit-elle, m'apprit 
avec tous les ménagements possibles que 
j'étais sa fille; que ma mère était mor
ts en me mettant au monde ; qu'il avait 
cru devoir garder jusque-là le secret du 
passé, n m'exposa les raisons qui l'a
vaient empêché d'épouser ma mère— 
eue, comédienne, lui, officier supérieur. 
n me parla de ma mère, d'ailleurs, 
de la façon la plus respectueuse. Je 
vis bien qu'il n'avait pas évoqué son 
souvenir sans attendrissement, n se 
montra de plus en plus tendre envers 
moi. n me fit des caresses et me combla 
de présents. Il fut convenu que person
ne ne connaîtrait notre secret Jusqu'à 
nouvel ordre. Voilà, Monsieur, ce qu'il 
fallait que vous sachiez d'abord. 

— Poursuivez 
— C'est ici que ma confidence devient 

difficile et délicate. 
— Je vous le répète, Mademoiselle, 

vous pouvez parler sans crainte. 
— Hier, M. de Lussenay me prit à 

part, peu de temps après que vous eûtes 
oultté la villa,. 

— Après ? 
— Il me demanda ce que Je pensai 

de vous. Cette question m'embarrassa. 
Je répondis cependant. 

— Quoi 1 
— Ce que je vous ai dit tout à l'heure, 

à savoir que, d'abord, votre physionomie 
ne m'avait point été sympathique ; mais 
que j'étais revenue sur ma première im
pression et que je vous croyais bon. 
Alors, à ma grande surprise, tant j'étais 
peu préparée à cette révélation, 11 me 
déclara que vous lui aviez demandé ma 
main et qu'il était prêt à répondre affir
mativement si je ne le trouvais pas 
mauvais. 

— Eh bien ! Mademoiselle, j'attends 
mon arrêt avec anxiété ? 

— Monsieur, vous ne m'aimez pas ; 
vous ne pouvez pas m'aimer 1 

— Vous vous trompez, Mademoiselle : 
je vous aime. 

— Vous me connaissez à peine ! 
— Qu'importe ? Je vous aime... 
— Moi, Monsieur, si je suis disposée à 

vous donner toute mon amitié, je dois 
vous le dire, je ne vous aime pas... car... 

— Mademoiselle.-
— Encore une fois. Je vous dois toute 

la vérité.- Hier, après la conversation 
que J'ai eue avec mon père à votre sujet, 
J'ai souffert atrocement.- Toute la nuit 
j'ai songé à cela. Enfin, une idée me 
vint : Je me dis que, peut-être. Je vous 
déciderais à renoncer à ma main en vous 
apprenant la vérité-. 

— Parles ! 
=• Je rie suis pas libre 1 

— Comment ? 
— J'appartiens à un autre. 
— Que dites-vous ? 
— LA vérité ! J'aime, j'adore un hom

me que le hasard a mis sur ma route 
pour mon bonheur passé et, peut-être, 
pour ma perte dans l'avenir ! Non, vous 
ne m'aimez pas ; notre union serait pour 
vous ce qu'on appelle une union de con
venances. Une union avec un autre que 
celui que j'aime serait pour moi le déses
poir, la mort I 

Alors, elle dit encore son Idylle amou
reuse à Plombières, avec Henri ; elle dit 
tout son amour avec une émotion ex
trême qui, à plusieurs reprises, gagna 
Richard, si sceptique qu'il fût. 

— Oui, ajouta-telle, hier j'ai eu l'idée 
de fuir cette maison ; de courir vers 
mon amant ; de lui faire connaître ce 
qui se passe. J'y étais résolue. 

— Mais depuis que vous avez quitté 
Plombières, vous avez reçu des nou
velles de celui que vous aimez ? 

— Non, hélas ! et je ne sais que pen
ser à ce sujet, ce qui augmente encore 
mon désespoir. Je lui ai écrit en le priant 
de me répondre poste restante. Sa ré
ponse ne m'est pas parvenue ! 

— Qu'espérez-vous ? 
_ Qu'il tiendra sa promesse, qu'il 

viendra demander ma main, et M. de 
Lussenay. devra la lui accorder car il 
faut que vous sachiez tout... 

— Dites. Mademoiselle ! 
— Depuis quelques Jours seulement Je 

suis sûre que le ciel a béni notre union. 
Je suis enceinte) 1 

Richard tressaillit ; mais sa physio
nomie demeura placide et ne trahit pas 
l'émotion qu'il ressentait. 

Il se leva, très grave, presque solen
nel : 

— Votre amour est demeuré secret ? 
— Oui. 
— Personne qu'Henri Dominant!, votre 

amant, vous et moi, ne connaît ce se
cret ? 

— Personne. 
— Bien ! Mademoiselle, j'étais digne 

de recevoir vos confidences. Je veux êtes 
votre ami et Je serai fier de ce titre. 
Votre secret sera bien gardé. Mieux en
core, je vous aiderai dans la mesure de 
mes forces à triompher. Comptez sur 
moi ! D'abord je retirerai ce soir même 
ma demande en mariage. Et si vous 
avez besoin de mol usez-en, vous me 
trouverez toujours prêt à vous être utile! 

Blanche lui serra tes mains avec ivres-
ve ; elle pleurait de Joie. 

— J'entends le marquis, dit Richard, 
il est de retour. Il ne faut pas qu'il 
voie que vous avez pleuré. Faites un 
détour, rentrez dans votre chambre et 
restez-y le temps de vous remettre. J'oc
cuperai M. de Lussenay pendant ce 
temps. Allez, Mademoiselle, allez, et en
core une fois comptez sur moi en toute 
occasion. 

— Oh ! merci, merci ! fit Blanche 
avec reconnaissance. Je ne m'étais pas 
trompée sur votre compte, mon ami 
Voué êtes le meilleur et le plus généreux 
des hommes. 

Elle 8'ék>igna rapidement et disparut 
dans un fourré. 

Alors le visage de Richard devint su
bitement hideux. 

— Dans l'orgie, J'ai pu oublier mon 
amour pour Marguerite ! murmura-t-il. 
Mais je suis ruiné ! Plus que Jamais 
à présent, il me faut de l'argent ; il 
m'en faut beaucoup pour acheter le 
plaisir ; pour satisfaire tous mes capri
ces ; pour oubUer encore !.. M. de Lus
senay met une fortune dans ma main 
et cette fortune m'échapperait à cause 
de l'amourette de ces tourtereaux stu-
pides ! Allons donc ! Avant huit Jours, 
Blanche, héritière de la fortune du gé
néral, me suppliera de l'épouser, et nous 
verrons ensuite ! Après Je me vengerai 
de Marguerite ! A l'œuvre ! Il > faut 
frapper vite et fort ! 

Cela dit, il marcha au-devant de M 
de Lussenay qui le cherchait dans le 
parc 

XVI 

Pendant que Blanche se morfandatt 
en attendant une réponse à la lettre 
qu'elle avait adressée à Henri, celui-ci 
avait installé sa mère dans un hôtel -• 
puis, U était venu en Bourgogne aftn.de 
prendre à la villa des Saules tes objets 
appartenant personnellement à îuLmi-
me et à Herminia. " ' ., 
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